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Assemblée générale 2023-2024 08 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU SYNDICAT DES PROFESSEUR-E-S DU COLLÈGE FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU 

TENUE LE JEUDI 28 MARS 2024, À 12 H, AU LOCAL M-0220 

 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est PROPOSÉ par Carl Grimard 

et APPUYÉ par Judith Bouchard 
 

d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Adoption de l’ordre du jour ; 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 29 février ; 
3. Informations ; 
4. Nomination à entériner ; 

• Comité socio-syndical. 
5. Cours complémentaires ; 
6. Ententes préalables ; 
7. Horizon 2032 ; 
8. Clôture de la séance. 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 29 FÉVRIER 
 
Il est PROPOSÉ par Olivier Duchemin 

et APPUYÉ par Karine Dion 
  

que l’Assemblée générale du SPCFXG approuve le procès-verbal de l’assemblée générale du 
29 février. 
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3. INFORMATIONS 
 

• GESTION DES PLAINTES DE PARENTS 
Geneviève East-Goulet, agente syndicale, présente le point. 
 

• REPORT DE LA DATE LIMITE D’ABANDON SANS ÉCHEC 
Jean Francis Matteau, président, présente le point. 

 
 
4. NOMINATION À ENTÉRINER 

 
Il est PROPOSÉ par Sylvain Girard 

et APPUYÉ par Yamilet Bambery-Lamott 
 
que l’Assemblée générale du SPCFXG entérine la nomination suivante : 

 
▪ Comité socio-syndical :  

• Natalie Rousseau 
 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 
5. COURS COMPLÉMENTAIRES 
 

Guillaume Vachon-Beaudoin, vice-président à la pédagogie, présente le point. 
 

Considérant la clause 8-5.09 
 
Le nombre d’enseignantes et d’enseignants alloué à une discipline aux fins de l’enseignement de 
cours multidisciplinaires et complémentaires est comptabilisé aux fins de détermination du 
nombre de postes dans la discipline. Les modalités de distribution des cours multidisciplinaires et 
complémentaires aux disciplines sont déterminées par entente entre les parties. Cette entente 
doit prévoir des dispositions afin d’éviter des mises en disponibilité. 
 
Considérant la clause 4-1.05 qui définit les responsabilités départementales dont : 
 
2.5 recommander au Collège des choix de cours complémentaires 
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Il est PROPOSÉ par Carl Grimard 
et APPUYÉ par Nisard Aroquiaraj 

 

• que l’Assemblée générale du SPCFXG mandate l’Exécutif de négocier un mode de distribution 
des cours complémentaires en prenant comme premiers critères d’éviter les mises en 
disponibilité et le respect de l’ancienneté collège toutes disciplines confondues après la 
répartition des cours disciplinaires.  

 

• que des mesures d’atténuation soient prévues à ce mode de distribution pour limiter le 
nombre de groupes de cours complémentaires offerts par une même discipline, afin favoriser 
une diversité dans l’offre de cours complémentaires. 

 

• qu’une attention particulière soit portée aux petites disciplines dans le mode de distribution 
qui sera mis en place. 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 

6. ENTENTES PRÉALABLES 
 
Guy-Antoine Dorval, vice-président aux relations du travail et Nathalie Robitaille, responsable du 
suivi des ressources, présentent le point. 

 
Il est PROPOSÉ par Ariane Boivin 

et APPUYÉ par Julie Martineau 
 
que l’Assemblée générale du SPCFXG mandate ses représentants au comité de négociation des 
ententes préalables pour négocier : 
 

• La fin de la ponction 0,375 ETC pour la coordination des cours multidisciplinaires en 
Sciences Humaines dans l’annexe A et la bonification des allocations de coordination 
départementale des départements susceptibles de recevoir des cours multidisciplinaires 
en Sciences Humaines ;  

• Le transfert des 0,4 ETC actuellement utilisés pour bonifier les allocations des RP touchés 
par des opérations liées au cycle de vie des programmes vers la coordination des cours 
multidisciplinaires en Sciences Humaines, sachant que de nouvelles allocations sont 
attendues en lien avec le cycle de vie des programmes dans la nouvelle convention ; 

• La mise à jour des allocations de coordination départementale à la mise à jour du projet 
de répartition de novembre ; 
 

• La maximisation des allocations pour les PRSP. 
 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
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7. HORIZON 2032 
 
Jean Francis Matteau, président, présente le point. 
 
Il est PROPOSÉ par Frédéric Simard 
 et APPUYÉ par Rébecca Vachon 
 

que l’Assemblée générale du SPCFXG mandate l’Exécutif d’inviter l’ensemble des départements 
à adopter une proposition dénonçant l’imposition d’assujettir la confection de la tâche à des 
maquettes horaires. 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 

8. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

Il est PROPOSÉ par Ariane Boivin 
et APPUYÉ par Nisard Aroquiaraj 

 
que la séance soit levée. 
 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 
La séance est levée à 13 h 48 
 
 
 

      
___________________________     _____________________________ 

Karine Lacourse Jean Francis Matteau 
Secrétaire-trésorière        Président 
 

 


